
Puces couturières et 

vide-atelier textile

Matériel et matériaux (pas de produits finis)

Organisée par les associations loi 1901 « La Ferme d’antan » et « La Fibre textile »

Samedi 9 mai 2026 de 9h à 17h
Espaces couverts (près parking de la Ferme d’antan). Accueil exposant à partir de 7h30

Entrée gratuite pour les visiteurs. Heures de vente 9h – 17h. 

Bulletin d’inscription

(Date limite d'inscription : le samedi 25 avril)

Exposant
Je, soussigné(e), ………………………………………………………………………………………..

Né(e) le……………………………………… à (ville)…......................................……………. Département…............................…………….

Demeurant  à ……………………………………………………………........................……………………………..

CP…………….........……………….. Ville…………………………………............................................................…

Tél……………………………………………………….e-mail…………………………………….................................…………………………….

Titulaire de la pièce d’identité n°…………………………………………………….

Délivrée le ……………………………………………par……………………………………

N° immatriculation du véhicule ……………………………………………………………

Objets proposés à la vente (matériel et matériaux – pas de produits finis) :

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Souhaite réserver …...............mètres X ….................. €  = …………...........……€ 

Tarif Réservation  : 5 € le 1,5 m ou 10 € les 3 m (longueur des tables  fournies : 3 m)

Grille  (dans la limite  des stocks disponibles) :      oui         non 

Ci-joint le règlement de …….........……..€ par chèque à l'ordre de La Ferme d'antan pour l’emplacement d’une longueur de 
…...........……. mètres.

Les chèques  sont à envoyer avec le bulletin d’inscription signé. Fin d'inscription le samedi 25 avril, jour de 
l'encaissement des chèques.
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Règlement

Art.1 Aucune vente de produits finis  (neufs ou usagés ) ne sera acceptée (excepté les kits).

Art.2 Les emplacements disponibles seront affectés le jour même, à l'arrivée des exposants, en fonction des décisions 
des organisateurs. Installation des exposants de 7h30 à 9h. Tables et bancs fournis par les organisateurs.

Art.3 les véhicules des exposants devront être stationnés  dès 8h45 sur indication des organisateurs, et ne devront être 
déplacés pendant toute la durée des puces. 

Art.4 les organisateurs ne seront pas tenus pour responsables pour tout vol, perte ou dégradation sur le lieu de vente.

Art.5 aucune réclamation ni remboursement d’emplacement ne sera accepté.

Art.6 la vente de toute denrée alimentaire est interdite dans les puces ou aux abords. Seuls les organisateurs y sont 
autorisés.

 Je certifie avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter :      (case à cocher)

□ Pour les professionnels, merci de notifier votre numéro de SIRET…………………………………………………

□ Pour les non professionnels, j'atteste sur l'honneur de ma non-participation à 2 autres manifestations de 

même nature au cours de l’année civile  (Article R 321-9 du code pénal)

Fait à …….........………………………………………….le……...........………………………………….

Signature suivie de la mention « lu et approuvé »

Attestation à retourner et accompagnée de son règlement pour être validée à : Odile Corteggiani 

35 Hent An Ivern 22820 Plougrescant

La confirmation d'inscription sera envoyée par mail.

Contact : Odile  de La Fibre Textile   odilecorte.fibretextile@gmail.co  m  
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